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N" 16 - Sous-amendement proposé par MM. Wa!ry et le Hardy de Beaulieu
à l'amendement de M. le Hardy de Beaulieu (voir doc. n" 5)

ART. 3, § 2

Remplacer les mots « pour une période d'un
an... }, par « pour une période de neuf mois... ».

Justification

La période qui recouvre cc délai réservé à
]a protection relative à la liste de sauvegarde
étant une période d'examen et de réflexion
peut être ramenée d'un an à neuf mois.

L. WALRY.

J. ]e HARDY de BEAULIEU.

N" 17 - Sous-amendement de M. Grosjean
à l'amendement de l'Exécutif (voir doc. n" 6)

ART. 6

1) Remplacer les 4 premiers tirets par le
texte suivant:

« - à l'Exécutif régional wallon, et s'il
échet: au ministre de la Justice, au ministre de
l'Agriculture, au ministre des Travaux publics; »

2) Grouper l'énumération qui suit en un
seul alinéa distinct.

Justification

L'ancien article 4 du projet de décret sou-
mettait pour avis les projets d'inscription sur la
liste de sauvegarde à l'Exécutif régional wallon
et s'il échet au ministre de la Justice pour un
édifice du culte, au ministre de l'Agriculture
pour les sites ruraux et au ministre des Travaux
publics pour les biens situés en bordure des
voiries qui relèvent de ses attributions.

Dans un nouvel article 4 de la coordination
officieuse (1), s'il est paradoxal que les instances
à qui l'on notifie l'arrêté n'aient jamais été
consu'ltées, il est inutile d'avertir un ministre
si de plus le bien concerné ne relève pas de sa
compétence.

A. GROS]EAN.

(1) Ce texte sera joint au rapport.



N° 18 - Amendements proposés par M. le Hardy de Beanlieu

ART. Il

Ajouter un d) ainsi libellé:
« d) Au propriétaire. »

Justification

Par analogie à la procédure relative à la
]iste de sauvegarde, il conviendrait d'ajouter:
« le propriétaire» à l'article 9.

La procédure en vue du classement le con-
cerne au premier chef d'autant plus que s'il
n'a pas introduit la demande de classement
(article 8) il n'est pas informé du départ de cette
procédure.

Il doit pouvoir formuler ses avis et remar-
ques dès l'origine de la procédure de dasse-
ment au même titre que les institutions.

ART. 12

Au § 2 de cet article,

- remplacer la première phrase par le texte
suivant:

« L'Exécutif notifie au propriétaire, par lettre
recommandée ~\ la poste, sa décision d'entamer
la procédure de classement. :>:>

- lire ainsi la deuxième pllrase :
«Le propriétaire a l'obligation d'en infor-

mer l'occupant dans les 15 jours ouvrables ... ,}.

- au lealinéa, remplacer
« La notification )}.

« L'avis)~ par

Justification

- Plus de clarté pour la bonne compré-
hension du texte. Emploi de termes plus légis-
tiques.

- 1S jours et non 10 jours par cohérence
avec l'article 14.

N.n. Le projet Monreaux prévoit 15 jours.

Commentaires de la CRMS

- La CRMS rend attentif le législateur
quant aux indemnités que le propriétaire
aurait J. payer à l'entreprise, en application
des dispositions du § 2, au cas oÙ les travaux
en cours ne seraient pas compatibles avec les
effets du classement - on encore en cas d'an-
nulation de l'entreprise.

- La CR1\1S signale que, dans la pratique,
lorsque la procédure de classement intervient
alors que le bien concerné est en cours de tra-
vaux, la Commission tente de trouver un accord
avec 1e propriétaire quant à l'aménagement
projeté et ~H!xdits travaux, de manière à ce
qu'ils rencontrent ;Hl mieux les mesnres du
cJasscment.

J. le HARDY de BEAULIEU.

N° 19 - Sous-amendement
à l'amendement de

proposé par M. Ie Hardy de Beaulieu
l'Exécutif (voir doc. n° 6, p. 6)

ART. 12 (nouveau)

Remplacet le texte de cet article par le texte
suivant:

« § 1. Tout propriétaire d'un bien immobi-
lier faisant l'ohjet d'une proposition de classe-
ment peut, dans les 75 jours de la clôture de
l'enquête visée 11l'article 10, s'adresser direc-
tement à l'Exéclltif par lettre recommandée à la
poste, en vue de faire connaître les observa-
tions au sujet du classement, pour autant que sa
lettre soit accompagnée d'une déclaration de
l'administration co~ml1nale ;1tt(.'.~t8ntqu'il était
absent au moment de l'enquête.

§ 2. La procédure ptévue au § 1" peut être
utilisée par tout propriétaire ou toute autre per-
sonne i11téres~ée lorsql1e la commune n'a pas
procédé à l'en0uêre puhlique.

Une copie de ces documents est en même
temps adressée à la Commission royale.»)

.Justification

- Préservation de l'équité des droits à
s'exprimer à l'égard des autres propriétaires ou
d'une personne intéressée par Je classement qui
n'ont p8.Sété ;nrertic<;nommément par l'Exécutif
de J'Oilvertllre d'une procédure.

- L'article 12 prévoit que la Commission
roy.'1Jedoit adresser à l'Exécutif les propositions
r'lotivées.

En conséquence et conformément à cc qui
précède, les observJ.tions de tout autre pro-
priétaire ou personne intéressée, parvenues
directement 11l'Exécutif, doivent également, au
pré:lJabJc, faire l'objet d'un avis de la part de
b Commission royale.

J. le HARDY de BEAULIEU.
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N" 20- Sous-amendement proposé par M. le Hardy
à son amendement (voir doc. n° 5)

de Beaulieu

ART. 15

Remplacer le texte proposé par le textc
suivant:

« L'arrêté de classement est notifié, par let-
tre recommandée, aux Jut:Jrités et personnes
mentionnées à l'arÜcle 2. Il est transcrit au
bureau de conservation des hypothèques. )

Justificatiort

- Tl est impérieux que toutes les auto-
rj:-I:s C~ p:::,sonnes (;:c- les propriét;:Ùres) soient
avisées du classement afin d'assurer respective-
ment 'le rÔle qui .leur incombe.

- La transcriprion au bnreau des hypo-
thèqucs se révèle indispensahle pour l'obtention

par Je notaire du certificat obJigatoirc lors d'une
passation d'acte de vente.

- Cette transcription garantirait au futur
acquéreur d'un bien classé, d'être informé de
b. 111csurCde ch-ss~m\..~;H,laquelle pourrait avoir
été volontairement soustraite à la connaissance
du notaire par le propriétaire en vue d'obtenir
UI1 prix de vente plus avantageux. La mesure
de classemcnt ayant pour effet d'être incompa-
t:ib.Jcavec le projet de réalisation poursuivi par
1c nouvel lcquéreur.

J. le HARDY de BEAULIEU.

ART. 27

N" 21 -- Amendement présenté par l'Exécutif

Remplacer le troisième alinéa par le texte
sui\r~nt :

"
Dans le cas oÙ le propriétaire refuse de

faire exécuter les travaux nécessaires pour pré-
veJlij~ la dcstrucdoll ou la détérioration de
l'immeuble, la Communauté française, la pro-
vinc,~; ou b commune peut se substituer à lui
et prendre les mesures conservatoires à la sau-
vega 'r~dedu monument; dans ce cas, la com-
mun;:; ou -la province recueille les subventions
accordées par la Communauté française. »

Le Ministre-Président,

Ph. MONFILS.

N° :~2 -- Sous-amendement présenté par l'Exécutif
à l'amendement de M. le Hardy de Beaulieu (voir doc. n" 5)

ART. 27

Remplacer le texte proposé par le texte
suivant:

« A défaut d'accord avec le propriétaire, ces
autorités peuvent récupérer les frais engagés,
dans la mesure où ils ont profité aux proprié-
taires, et ce par tOllte voie de jwiticc. lorsque
le bien appartient à un particulier, celui-ci
peur exiger que l'autorité en cause procède ;)
l'expropriation de son bien. Sauf convention
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contraire intervenue entre les parties llltéres-
sées, l'expropriation porte sur le bien immo-
bi"lier tout entier, même s'il n'est olassé que
pour partie - pour autant que la partie clas-
sée constitue un élément essentiel du monu-
ment ou de l'édifice -, et sur le terrain qui
en est l'accessoire indispensable.»

Le Mirtistre-Président,

Ph. MONFILS.



N° 23 - Sous-amendements présentés par l'Exécutif
à son amendement (voir doc. n° 6, p. 7)

ART. 23 (nouveau)

Au paragraphe t"' : ajüuter
publics d'aide sociale, ...

"

« ..., centres

justification

Les CPAS som
biens classés en
Tournai).

Au paragraphe
« l'entretien ».

propriétaires de nombreux
Wallonie (ex. CPAS de

3 : supprimer les mots

justification

II ne convient pas de subordonner Iles sub-
sides à ,l'entretien à l'étude de réaffectation.
Seuls les travaux lourds (restauration, consoli-
dal]ion, mise en valeur), qui sont 'les plus coû-
teux, justifient une telle exigence de la part de
la Communauré.

Le Ministre-Président,

Ph. MONFlLS.

N° 24 - Amendements proposés par M. Vaes

ART. 11

- Au a), après" A Il'Exécutif régional wal-
Ion» ajouter: « au Ministre de la Région
bruxelloise ayant en charge ,l'urbanisme et
i'aménagementdu territoire».

justification

Comme l'a bit remarquer M. Bod, Iledécret
peut trouver à s'appliquer aussi à Bruxelles.
(N.B. Il faut modifier l'article 4 dans le même
sens.)

- Ajouter un d) ainsi

"
d) Au propriétaire. »

libeltlé :

justification

- Informer le propriétaire en même temps
que <les autres intéressés (cela évite les distor-
sions quant à la prise d'effet de l'arrêté;
cf. art. t9).

- Ajouter un alinéa ainsi libeldé :
« L'Exécutif, d'initiative ou à lia requête du

p~opriétaire, peut demander au COID,itéd'acqui-
sition d'effectuer une évaluation immobdière
du bien.»

ART. 13

Ajouter un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, si la députation permanente
constate que ile collège des bourgmestre et éche-

vins est en défaut J'avoir respecté -l'article 10,
§ 1"', et 10, § 2 (nouveau), après en avoir
informé ,J'Exécutif et la Commission royale,
elle fait publier, dans un ou deux journaux,
un avis ,invitant le public à venir consulter le
dossier au gouvernement provincial pendant
30 jours et mentionnant que les observations
éventuelles doivent lui être adressées par écrit
durant le même délai. Dans ce cas, les délais
visés à l'alinéa précédent sont portés respec-
tivement à 70 et t60 jours. Les frais de publi-
cation sont à charge de !Ia commune. »

ART. 21

Ajouter un alinéa ainsi rédigé:

«L'Exécutif peut prolonger ce délai d'une
durée de 3 à 6 mois. L'arrêté est übligatoire
dès sa notification ou à partir de sa publication
si cdIe-ci est antérieure. »

justification

Dans des cas exceptionnels, la durée d'un
an peut s'avérer insuffisante pour compléter
['instruction du dossier. Il ne faudrait pas qu'iJ
s'ensuive un vide juridique préjudiciable.

ART. 25

- Ajouter : ~... à moins qu'i,ls ne soient
prévus dans l'arrêté de classement même».
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- Ajouter un second alinéa ainsi rMigé :
« L'Exécutif fixe, cas par cas,-le délai dans

lequel l'avis de ces deux autorités doit être
rendu sous peine d'être présumé favorab1e.)~

Justification

Cette proposition vise à éviter que l'Exé~
cutif soit bloqué, faute d'avis dans un délai
raisonnable.

ART. 26

Ajouter la phrase suivante:

«L'arrêté de classement ou d'inscription
sur la liste de sauvegarde précise la nature
et l'ampleur des travaux indispensables pour
assurer le maintien en bon état du bien. »

Justification

De 'la sorte, on tendra vers une meilleure
protection intégrée et le :propriétaire pourra,
sans les formalités prévues à l'article 21,
exécuter les obligations qui découlent de
l'article 22.

!"JB. Cc'!;:~rn.~'P!"';~é:é-n{,';1nE'l"!td/rirlé 1:1 nn'.
mière phrase est étendue à la Iis~t~n-d~ ~-a~~~-

garde.

ART. 28

Supprimer cet article.

Justification

Sans nier que Je classement puisse entrai",
ner pour lé propriétaire des charges particu-
lières ou une relative limitation àe 13 jouissance
ou des possibilités de valorisation économique
du bien, il apparaît clairement néanmoins que
cette disposition est dangereuse et ne devrait
pas être maintenue pour plusieurs raisons:

1. Effets pervers des possibVlités de recours
en indemnité

En effet, la, création d'un, pardi droit don-
nerait lieu:auX' actions les plus capricieuses, 21
des prétentions incontrôlables, exigeant de la
part des tribunaux la supputation de la valeur
d'utilisation hypothétique. Les autorités recule-
raient dès lors devant les risques ,d'actions judi-
ciaires naissant des classements, et les classe-
ments ne se feraient plus.

2. Contradiction avec des notions- juridi-
ques de base

Dans notre droit, s'eule la propriété clle-
mÔme ne peut être enlevée que moyennant
juste et préaIable indemnité; mais l'usage de
la propriété est soumis à, toutes les règles que
le ,législateur a édictées ou édictera. Et dans
lédomamédes servitudes d'utilité publique, les
exemples sont nombreux de servitudes impo-
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sées sans indemnité: Ia loi de 1843 interdisant
de planter le long des 'lignes de chemin de fer,
servitudes d'affichage ou d'ancrage, et surtout
servitudes non-aedificandi liées aux plans et
.prescriptions d'aménagement ,du territoire et
d'urbanisme. Accorder des indemnités dans le
cas du Classement présenterait donc aussi indi-

,rectement le danger non négligeable de voir
res revendications d'indemnité s'étendre à
<l'autres servitudes d'utilité publique.

3. L'existence de subsides

Dans un légitime souci d'efficacité, et pour
inciter les propriétaires à conserver ;leur bien,
à le restaurer et le mettre en valeur, le légis-
bteur a déjà prévu et prévoit toujours diverses
possibiHtés de soutien et d'incitants financiers
pour lc's propriétaires de biens classés: détaxa-
tion fiscale, subsides économiques de mise en
valeur touristique...

- Aj(j))ter un chapitre Sbis : les servitudes
d'utilité publique, et un article 28bis.

"ART. 28bis (nouveau)

1] peut 2lrc établi, par actc entre vif et
testamentaire, des servitudes d'utilité publique
au profit des communes, de la Communauté et,
avec l'approhation de cette dernière, de tOllt
autre pouvoir public, notamment en vue de
réserver l'accès public des espaces ouvens et/ou
d"assurer la conservation et l'embellissement
des sites.

Les tituhires de ces servitudes ne peuvent
y rcnc;;~',-;r qu'JprfS 'avoir pris l'avis de '1.1
Commission royale ct moyennant l'approbation
eL IT.xécut f. »

Justification

Même si l'article 11 de la loi de 1931 a
été cxtrênlement peu pratiqué, il présente des
avantages évidents dont il ne faudrait pas se
priver pour, l'avenir. Il permet, CIl effet, à
tout propriétaire de grever son propre terrain
d'une servitude au profit de la colIectivité en
vue de la conservation notamment de sa beauté
et prévoy~nt, par exem'ple, l'interdiction d'y
bâtir ou d'y couper des arbres, etc. Cette 'Servi-
tude a le caractère d'urie servitude d'utilité
publique, ce qui présente l'avantage de. ne pas
devoir nécessiter ;l'existence d'un fonds domi-
nant (elle existe simplement au profit de la
collectivité). Rappelons que la servitude est un
droit réel qui grève le bieu en quelque main
qu'il passe et qui jouit sur les droits de créance
d'une double suprématie: il s'agit d'un droit
perpétuel et opposahle à tous. Le profes-
seur J. H_ansenne, dans son ouvralge J~a servi-
tude collective, a bien mis en évidence l'inté-
rêt renaissant pour ce cadre dans la société
industrieIle. Deplus; son caractère d'utilité
pub-lique -]arend imprescriptible, -nlême par son



non-usage pendant trente .~lns. L'aménagement
de cet artick permettrait ,de. le rendre plus
attrayant. On imagine bien,' par exèmple, que
certains .p.vopriétaires voudr.aient' pré~erver .leur
domaine,. -après leur-mort, -du Ilotissement ou
d'autres destructions et amênagements, en pri-
vant :decedroideurs héritiers.

.

ART. 29

- Corriger: «Indépendamment des offi-
ciers de police judiciaire,... ».

justification

Il ne faut pas confondre la P] avec les OP]
(officiers de police judiciaire).

- Remplacer: «Le Ministre )} par «-l'Exé-
cutif »). '

justification

La délégation appartient à l'Exécutif et non
au CCF, en vertu de la loi du 8 aoÙt 1980.

- Ajouter le texte suivant:

«Lesdits officiers, fon'ctionnâires et agents
ont aèl;è~ au dl<:lnlicr -et aüx bâtimcTIts peur
faire toutes recherches et. constatations uri'les.. .

Lorsque les opératIons revêterit le carac-
tère de visites domiciliaires, .:1es fonctionnaires
et agents ne peuvent y procéder que s'il y a
des indices d'infraction et à 1a condition d'y
être autorisés par le juge de police.

Sans préjudice de l'applicJtlon dcs p~ines
plus fortes déterminées aux articles 269 et 275
du Code pénal} quiconque aura 111J5()h~racle
à l'exercice du droit de visite prévu ci-dessus,
sera puni -d'une amende de 50 à 300 francs.

}j

justification

11s'agit quasiment mot pour mot .des dispo~
sitions finales de la loi sur l'urbanisme (art. 68
du CW ATU). Comment en effet le contrôle
serait-il possible? Seuls les officiers de palice
judiciaire peuvent obtenir un mandat de per-
quisition en vertu du Code d~instructio? crimi-
nelle. De plus, un doute aurait pu surgir quant
au droit d'investigation sur les chantiers.

ART. 30

Remplacer le texte de cet' artide par le texte
suivant:

« Lorsqu'ils constatent que des travaux sont
cffectu{s en violation des dispositions du pré-
sent décret, ils ordonnent verbalement et. sur

place l'interruption des travaux et en aver-
tissent sans délai l'Exécutif et le bou!1gmestre.

L'ordre d'interruption doit, à peine de
péremption, être confirmé dans les cinq jours

pat le bourgmestre ou l'Exécutif, par lettre
recommandée à ila poste avec:accuséde- récêP-
tion adressée au maître de ,l'ouvrage et aux
personnes qui exécutent, Iles travaux.

Au besoin, l'Exécntif, son délégué ou le
bourgmestre requiert l'intervention de la force
publique et fait apposer des scellés pour assurer
1'interruptio'n des travaux. »

justification

Il convient, comme en matière _,d'urbanisme,
de permettre, voire d'obliger l'interruption im-
médiate des travaux iUégaux pour une durée
maximale de cinq jours et de donner à l'Exé-
cutif comme au bourgmestre, le droit de confir-
mer cet ordre.

ART. 31

- Remplacer Je 111par le texte suivant:
(, 10 vioJé les dispositions des a~tides 's,

§ 1", 5, § 2, 5, § 4, 16, 17, 18, 19, 21, 22 du
du présent décret. »

justîfication

Un fex::re ph~JI doit r:trc p~.écis.

- Supprimer le 2° et le remplacer par un
alinéa 2 :1insi rr~digé ;

« En cas de récidive dans 1es cinq ans
d'une ,condamnation pour inhactiol1 au pré-
sent décret, la peine ne pourra en aucune façon
hirc l'objet d'lIll s:1îsis Ou d'une sllspension
du prononcé. )

}uslificatic)JI

Les sites méritent la même protection que
les monuments ou ensemhles architecturaux. Par
contre, la récidive ne mérite aucune douceur.

N.B. Quid si un «intéressé») qui (au sens
de l'article 5, § 5) s'est vu refuser par la com-
mune l'accès au contenu d'une décis.ion de
cJassel11ent ou si un «non-intéressé») viole les
prescriptions d'arrêté de classement auque'l il
n'a pu avoir accès? Il est certain qu'en vertu
de la Convention européenne.des droits de
l'homme, il ne pourra encourir aucune condam-
nation, n'ayant pu connaître l'interdiction péna-
lement sanctionnée.

S'il est prat,ique de ne pas publier in extenso
les arrêtés de classement au Moniteur, mais d'y
bjre seulement mention, encore convient-il que
chacun puisse avoir sans réserve accès au
contenu normatif des arrêtés de classement
pDl~r que la loi ct l'arrêté kur soient oppo-
sables, voilà ponrquoi 'l'article 10, § l''' et § 2,
du décret flamand rend ces décisions acces-
sibles à chacun auprès de la commune, de la
province, du cadastre, de 1a conservation des
hypothèques et de la Communauté!
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Voilà pourquoi, nous pensons qu'à l'arti-
cle 5, S 5, !e stÛct minimum est de remplacer
la notion de « tout intéressé» par la notion
de « toute personne ».

ART. 32

Ajouter in fine le texte suivant :
« L'action en vue de la réparation en nature,

telle qu'elle est décrite à ,J'alinéa précédent,
sera poursuivie devant le tribunal de première
instance du 'lieu concerné, à 'la requête de la
Communauté, de la commune, de la province
ou du procureur du Roi.

Elle appartiendra égalemem à tout citoyen
belge, à toute personne inscrite au registre
de la population depuis cinq ans au moins et à
toute personne morale dont l'objet social est
lié à lIa protection de l'environnement ou du
patrimoine. »

justification

n y a de nombreux cas où le parquet a
refusé de poursuivre ces violations flagrantes
de la Joi du 7 août 1931. Aussi, en vue de
la réparation civile en nature serait-il bon de
s'inspirer de ,la loi du 12 août 1911 pour la
conservation de la beauté des paysages qui, en
son article 2, prévoit que des personnes peuvent
poursuivre la remise en état des lieux devant Je
tribunal de première instance. Ici, ce droit est
étendu aux associations concernées et aux
étrangers résidant en Belgique depuis cinq ans
au moms.

ART. 33

Supp.rimer cet article.

justification

Toute <loi pénale est d'ordre public. Mais
pourquoi la procédure ne serait-elle pas d'ordre
public?

On ne voit pas comment .des accords par-
ticuliers pourraient par exemple valablement
déroger aux délais de procédure. Or, c'est .ce
que suggère ,l'artidle 31.

ART. 34

Remplacer le texte par le texte suivant:

«Les procédures de classement entamées
sous le régime de la loi du 7 août 1931, telle
que modifiée par le décret du 28 juin 1976,
sont poursuivies conformément à cette ~oi.

Les arrêtés pris en application de la légis-
lation antérieure gardent force de loi jusqu'à
èe qu'Î,ls soient modifiés ou abrogés conformé-
ment au présent décret. Les ar,rêtés de dasse-
ment ont tous les effets prévus par ;le présent
décret. »

justification

Prévoir la poursuite des procédures enta-
mées sur la base du nouveau décret ne peut
qu'amener à des difficuhés. Nous nous sommes
inspirés de l'article 16, § 2, du décret flamand
qui nous semble beaucoup plus réaliste et en
tout cas plus complet quant à ses effets.

ART. 3Sbis (nouveau)

Ajouter un artiole 35bis ainsi rédigé:

«Sur avis conforme de b Commission
royale, l'Exécutif, par un arrêté de dlassement,
peut abroger ,J'atticle 1"' de !a loi du 26 mars
1914 pour la préservation du champ de bataille
de Waterloo.

L'article 4 de cette loi est abrQgé et toute
infraction à cette loi sera à l'avenir constatée,
poursuivie et punie conformément au présent
décret. »

justification

Nous proposons de rencontrer les préoccu-
pations de la proposition de décret déposée lors
de la session précédente sous 'le numéro 171/1
ainsi que l'avis du Conseil d'Etat (docu-
ment 172/2).

La proposition de M. Jandrain et consorts
peut ainsi être rencontrée dans son esprit.

J. F. VAES.

N' 25 - Sous-amendements proposés par M. Vaes
aux amendements de l'Exécutif (voir doc. n° 6)

ART. 12 (nouveau)

Ajouter in fine de l'article:

« Les propriétaires et autres personnes pré-
citées expédient copie de leurs observations au

collège communal et à lIa Commission royale
des monuments et s-ites. »
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ART. 26

Rempla,cer les mots après « travaux}) par:
« de restauration, de consolidation et d'entre-
tjen, en prena11t toutes mesures propres à
assurer l'étanchéité de :l'immeuble if.

Justification

Cette obligation finale imposée au proprié-
r::1Îre a pour but d'éviter que, par négligence,
le bâtiment subisse des dégradations préjudi-
ciables, voire même à la :longue, fatales.

J. F. VAES.

N" 26-
à l'amendement

Sous-amend-:ment proposé par M. Vaes
de M. le Hardy de Beaulieu (voir doe.

ART. 15

Remplacer le texte proposé par le texte
suivant:

,( L':.Hrêté de classement est notifié et publié
comme à l'article 4. »

Justification

11 n'y a aucune raison qu'il y ait des pro-
cédures différentes qun1Jt :lUX arrêtés d'inscrip-
tion sur h 'liste de s~1Uvegarde et aux arrêtés
de cbssement. Les mêmes Jutorit{s doivent
être averties.

N.B. 1. Dans l'autre sens, on nc voit pas
pourquoi l'occupant ne devrait pas être informé
de l'inscription sur Ja liste de sauvegarde.

D'oÙ l'ajout suivant à l'article 4 :

« Dans les 15 jours de la réception de la
notification, ou les:) jours du changement
d'occupant, Je propriétaire en donne connais-
sance au locataire ou occupant ainsi qu'à toute
personne qu'il aurait chargé d'exécuter des tra-
vaux au bien visé ou qu'il aurait autorisé à
cY~~cuter, par lettre n:commandée J la poste,
sous peine d'être tenu civilement responsable
des frais, dommages et intérêts, restitutions et
amendes prononcées il charge du locataire ou
o(.~cupant. LJ. notifica~ion reprend le présent
artic1e. ),

2, Il faut re'.rédige~- dans les mêmes termes
l'ex-:nricle 10, § 2 (9. d. nouveau) qui curieu-
~C[llfnt diffère des rcrmcs de l':'!rticle 14 stlr
rlusieurs points.

J. F. VAES.

n° 5)
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